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Mesure de la tension
des armatures de précontrainte

à l'aide de l'Arbalète 

L'arbalète est un outil développé au sein du réseau des LPC, destiné à évaluer la tension résiduelle
des armatures de précontrainte dans les ouvrages en service. 
L'arbalète est mise en œuvre après l'ouverture d'une « fenêtre » dans l'ouvrage, jusqu'à   découvrir
les armatures à tester sur une longueur de 50 à 80 centimètres.
Le principe de fonctionnement de l'arbalète est de mesurer l'effort F nécessaire pour dévier
transversalement l'armature tendue d'une flèche f. De fait, un essai consiste à enregistrer point par
point la courbe F(f), dite courbe d'arbalète, jusqu'à une flèche maximale de quelques millimètres.
Le document décrit la constitution d'une chaîne de mesure à l'arbalète en usage en 2009. Il en
explique le mode opératoire, la calibration et la méthodologie d'exploitation des courbes d'arbalète
qui concourent à une évaluation optimale de l'effort de tension dans l'armature testée.

The « Arbalete » (Crossbow) is a tool that has been developed within the LPC Network to assess
the force remaining after many years in wires or strands used in prestressed concrete structures.
In order to operate the device, a 50 to 80 centimeters wide opening has to be done in the concrete
member, so as to reach the prestressing tendons.
The principle of the test consists in measuring the force F that is required to deviate transversally the
tensioned wire or strand with a deflection f. As a matter of fact, a test consists in recording a series
of pairs (f, F) in order to get the so-called « Arbalete curve » F(f), until an ultimate deflection value of
some millimeters. 
This technical guide describes the data acquisition system for the Arbalete measurements in its 2009
configuration and gives instructions about operating and calibrating the device, so as to obtain an
optimal assessment of the force in the prestressing steel.
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1. Contexte, objectif de l’essai 
et domaine d’application

À l’issue de la dernière guerre mondiale, beaucoup d’ouvrages français ont été construits 
ou reconstruits en béton précontraint. Cett e nouvelle technique, inventée au début du 
siècle dernier par Eugène Freyssinet, a séduit les ingénieurs du Génie Civil de l’époque, 
qui furent ainsi de véritables pionniers de la précontrainte en France et dans le monde. 
Dans les années cinquante, la revue Travaux, « organe de la technique française des travaux 
publics et du ciment armé », publie des articles très détaillés qui décrivent les progrès faits 
dans la construction de ces ouvrages d’art en béton précontraint dits aujourd’hui « de 
première génération », famille d’ouvrages qui compte de nombreux « VIPP » (Viaducs à 
travées Indépendantes à Poutres Précontraintes).
À l’époque des années 1950, les ouvrages étaient construits avec les matériaux disponibles, 
et les caractéristiques des premiers aciers de précontrainte étaient très loin d’att eindre celles 
que l’on connaît désormais : niveau de résistance à la rupture de l’ordre de « 140 kg mm2 » 
(1373 MPa), pas de traitement particulier visant à limiter la relaxation de la tension à 
l’origine. Certains systèmes de précontrainte utilisaient aussi des dispositifs d’ancrage qui, 
par la suite, se sont révélés peu fi ables. Enfi n, les précautions prises pour éviter la corrosion 
des aciers de précontrainte (pose d’une chape d’étanchéité, injection des conduits au coulis 
de ciment) étaient moins rigoureuses, et moins réglementées qu’aujourd’hui.
Après vingt ou trente ans de service, on pouvait donc légitimement s’interroger sur 
le niveau de la précontrainte subsistant dans les ouvrages de première génération, et 
l’arbalète a été développée dans le but de vérifi er la tension résiduelle de leurs armatures 
de précontrainte.
L’arbalète est le seul outil permett ant d’évaluer la tension des armatures de précontrainte 
intérieure au béton. Elle ne peut cependant pas tester les barres de précontrainte. 
Elle est également utilisée pour évaluer la tension des armatures extérieures au béton, en 
particulier lorsque la méthode de mesure par mise en vibration des câbles (cf. méthode 
LPC n° 35) n’est pas applicable.

2. Références bibliographiques
B. Godart, B. Tonnoir, Les essais de chargement des ouvrages, Colloque IREX : Auscultation, 
diagnostic et évaluation des ouvrages, l’apport des essais, des contrôles et des diff érents modèles pour 
l’estimation de la durée de vie de service, IREX, 25 et 26 novembre 2003, 15 p.
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3. Principe
Le principe de base du fonctionnement de l’arbalète est fondé sur le fait que plus une 
armature est tendue, plus l’eff ort F nécessaire à la dévier de son tracé d’une fl èche f sera 
important. 
En pratique, comme le montre la fi gure 1, il est d’abord nécessaire pour accéder aux 
armatures et pratiquer l’essai de créer une « fenêtre » au travers des diff érents matériaux 
séparant le câble de l’extérieur : béton, conduit de précontrainte et coulis d’injection seront 
démolis de manière à pouvoir, au plus juste, isoler l’armature à tester du reste du câble et 
engager l’appareil de mesure.

L’arbalète s’appuie sur l’armature par deux roulett es et exerce l’eff ort de déviation par 
l’intermédiaire d’une « fourchett e » qui saisit l’armature à mi-empatt ement.
La fl èche communiquée à l’armature au cours de l’essai (dont les proportions sont très 
exagérées sur le schéma) est limitée à 3% de sa demi-longueur l, de manière à limiter 
également les contraintes supplémentaires de fl exion générées par l’essai.

4. Composition d’une chaîne de mesure 
à l’arbalète

Une chaîne de mesure à l’arbalète utilisée pour tester les fi ls et les torons de précontrainte 
est composée :

de l’arbalète proprement dite, dont le châssis métallique est équipé de deux roulett es 
distantes d’un empatt ement standard de 25 centimètres. Ce châssis supporte, en ligne, 
la fourchett e de préhension, le vérin de traction ainsi que les capteurs de force et de 
déplacement mesurant respectivement F et f. Le vérin de traction est alimenté par une 
pompe hydraulique manuelle,

d’une centrale de mesures assurant l’acquisition des couples (F,f) jusqu’à une fl èche  
maximale f d’environ 3 millimètres. La cadence d’acquisition est réglée de manière à obtenir 
une courbe F(f), dite « courbe d’arbalète » d’au moins 100 points,

d’un micro ordinateur connecté à la centrale de mesures et dont le rôle est double :
.  il permet de vérifi er, par le tracé en temps réel sur son écran de la courbe F(f), que 
l’essai se déroule sans incident jusqu’à la fl èche maximale prévue (montée régulière, 
bonne rectitude de la courbe obtenue) ;
.  il assure la sauvegarde de tous les couples (F,f) en vue d’exploitation ultérieure. Le 

T T

F

ll

lele

f

Fig. 1 - Schéma de principe du fonctionnement de l’arbalète.
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résultat fi nal d’un essai à l’arbalète, avec la meilleure précision, ne peut en eff et être 
fourni immédiatement, car il nécessite une calibration préalable et une exploitation au 
bureau.

Il existe également des arbalètes destinées à tester les câbles ; celles-ci ont un empatt ement 
de 40 cm qui est supérieur aux 25 centimètres des arbalètes pour fi ls et torons, et leur 
châssis est plus largement dimensionné, compte tenu des eff orts à fournir pour dévier des 
câbles parfois tendus à plus de 100 tonnes (1 MN).
En annexe 5, sont présentées quelques photographies d’arbalètes des deux types en 
situations d’essai. 

5. Mode opératoire

5.1. Opérations préliminaires
Avant de positionner l’arbalète sur les armatures, un certain nombre d’opérations 
préliminaires doivent être eff ectuées.

Exécution et réception de la fenêtre
En annexe 1 sont données quelques recommandations pour l’implantation et l’exécution 
des fenêtres d’accès aux câbles de précontrainte, travaux qui, à proprement parler, ne font 
pas partie de l’essai à l’arbalète.
La réception de la fenêtre consiste à :

vérifi er si le conduit de précontrainte est suffi  samment dégagé du béton (en longueur et 
profondeur) et si, au besoin, il faut l’agrandir ;

désigner le cas échéant les armatures passives qu’il sera nécessaire de  tronçonner pour 
pouvoir engager l’appareil de mesure ;

faire un constat de l’état du béton, et principalement du degré d’humidité à proximité du 
conduit.

L’ouverture du conduit, le retrait du coulis présent et les prélèvements conservatoires 
éventuels sont habituellement réalisés par l’équipe chargée des mesures.

Ouverture du conduit de précontrainte
Le conduit de précontrainte est le plus souvent constitué d’une gaine en feuillard nervuré, 
qui sera facilement découpé à l’aide d’une cisaille à main puis déployé latéralement de part 
et d’autre. Certains procédés font cependant usage d’un conduit de type « tube gaz » de 
plus forte épaisseur, beaucoup plus diffi  cile à ouvrir (câbles CO2 du procédé  GTM SEEE).
Dans tous les cas, il convient de prendre toutes précautions utiles pour éviter de blesser le 
câble de précontrainte intérieur au conduit lors de l’ouverture de ce dernier.

Constatations sur l’environnement du câble et prélèvements de matériaux
Le coulis est éliminé jusqu’à dégager les armatures à tester sur toute la longueur utile de la 
fenêtre. Un prélèvement conservatoire de coulis est systématiquement eff ectué.
Sont alors examinés et consignés :

le niveau de remplissage du conduit par le coulis (ou l’absence de ce dernier), ainsi 
que son état apparent (couleur, compacité, hétérogénéités, humidité éventuelle). Les 
produits liquides ou pâteux éventuellement présents doivent également faire l’objet d’un 
prélèvement. 
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l’aspect des armatures visibles (type et niveau de corrosion, état de surface, indices 
éventuels de détension).

5.2. Positionnement de l’arbalète sur l’armature
Le positionnement de l’arbalète nécessite d’isoler préalablement l’armature par rapport au 
reste du câble.

Isolement de l’armature du reste du câble par la pose d’écarteurs

Une armature destinée à un essai à l’arbalète doit être suffi  samment dégagée de ses voisines 
pour éviter que des frott ements parasites ne perturbent l’essai. Les outils utilisés pour 
isoler l’armature (tournevis de diverses tailles, poinçon, pied-de-biche , etc.) et positionner 
les écarteurs doivent être de dureté standard, de manière à ne pas risquer de blesser l’acier 
de précontrainte qui est naturellement dur. Les écarteurs sont le plus souvent constitués de 
simples « fi ls de fer » de 2 mm de diamètre.

Le réglage de la distance entre les écarteurs doit être fait soigneusement, de  manière à 
respecter « au centimètre près » les conditions de similitude entre les essais sur site et les 
essais de calibration en laboratoire : le tableau en annexe 2 précise, par type d’armature, les 
dimensions préconisées pour les fenêtres ainsi que les correspondances à respecter entre 
ld, longueur dégagée, le, distance entre écarteurs et lc, longueur de calibration (ou distance 
entre les mors de la machine de traction).
Les écarteurs doivent également être disposés de manière symétrique par rapport au milieu 
de la longueur dégagée ld.

Positionnement de l’arbalète

L’arbalète est posée (ou selon le cas suspendue par sa fourchett e) symétriquement par 
rapport aux écarteurs.

Lorsque la fenêtre est ouverte sur un parement vertical comme l’âme d’une poutre, 
l’arbalète doit être maintenue à l’horizontale à l’aide d’un support, bracon ou sandow, et 
non être « tenue à la main » pendant l’essai.

Le boulon de la fourchett e est serré à l’aide de deux clés en opposition. Il est conseillé de 
réaliser le serrage en s’aidant, par un pré-levage, de la force de rappel de l’armature tendue 
pour assurer un bon positionnement  initial de la fourchett e sur l’armature.

 Les couples de serrage minimaux à respecter (Cmin, en m.daN) pour éviter tout glissement 
au droit du boulon en cours d’essai sont fonction de l’eff ort maximal (F, en daN) exercé au 
cours de l’essai pour dévier l’armature. Ainsi, pour un boulon de diamètre 12 mm, il faut 
s’assurer que le couple de serrage est au moins égal à Cmin = F/100.

5.3. Confi guration de la centrale d’acquisition

Coeffi cients de justesse des deux capteurs
Le capteur de force et le capteur de déplacement, connectés à la centrale de mesures, 
doivent faire l’objet d’essais de calibration, ce qui donne lieu à l’établissement d’un procès-
verbal où sont indiqués les coeffi  cients de justesse.
Selon le modèle de la centrale utilisée, ces coeffi  cients, de même que l’unité et la position 
du point décimal peuvent être sauvegardés dans le connecteur, et restent donc att achés 
aux capteurs (centrales AHLBORN).
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Vitesse de scrutation
La vitesse de scrutation est réglée à 10 mesures par seconde (soit 5 couples eff ort/fl èche), 
ce qui permet d’enregistrer 100 à 200 couples de mesures au cours d’un essai dont la durée 
avoisine généralement les 30 secondes.

5.4. Déroulement de l’essai
L’équipe réalisant l’essai est constituée de deux opérateurs :

L’un est chargé d’actionner la pompe hydraulique, guidé dans sa manœuvre par le tracé 
de la courbe d’arbalète qui s’inscrit sur l’écran de l’ordinateur,

L’autre est responsable de l’acquisition et de la sauvegarde sur l’ordinateur. C’est le pilote 
de l’essai. 

Les opérations réalisées successivement sont les suivantes :

Calage de l’arbalète à l’effort initial
Le vérin de l’arbalète est tout d’abord actionné jusqu’à un palier d’eff ort initial convenu, 
compris entre 20 et 100 daN selon le type d’armature testée, soit environ 10 % de l’eff ort 
maximal qui lui sera appliqué. Cett e phase préalable sert au ratt rapage des jeux mécaniques 
de l’arbalète, notamment au niveau de la fourchett e. Elle permet également, avant même le 
départ de l’essai, de bien dégager l’armature testée du reste du câble, évitant ainsi que des 
frott ements ne viennent perturber le début de l’enregistrement de la courbe d’arbalète.

Mise à zéro du capteur de déplacement
Elle est réalisée à « eff ort initial maintenu », ce qui peut être vérifi é, car la fl èche et l’eff ort 
de levage apparaissent sur le même écran de la centrale d’acquisition.

Départ réel de l’essai
Le départ de l’essai est donné par l’opérateur en charge du micro-ordinateur, ce dernier 
assurant :

l’affi  chage en temps réel de la courbe d’arbalète, ce qui permet ainsi à l’opérateur à la 
pompe de vérifi er de visu la bonne régularité de son action. Les transitions entre les « coups 
de pompe » successifs doivent être gérées rapidement, mais souplement, toute accélération 
du mouvement étant susceptible de générer des eff orts parasites et donc des accidents de 
linéarité.

l’acquisition des couples (eff ort, fl èche) qui sont de même, « en temps réel », rangés dans 
deux colonnes consécutives du tableur.

Fin de l’essai
La fi n de l’essai est également signalée par l’opérateur à l’ordinateur, qui stoppe les 
acquisitions lorsque le supplément de fl èche communiqué à l’armature après la mise à zéro 
initiale a att eint la valeur convenue, soit +/- 3mm pour l’arbalète de 250 mm d’envergure. 
Le fi chier produit dans le tableur est alors soigneusement sauvegardé.

Nombre d’essais réalisés par armature
L’arbalète ayant été correctement positionnée sur une armature, plusieurs essais vont être 
successivement réalisés, dans le respect des consignes suivantes :

le premier essai est considéré comme un « essai à blanc », destiné à libérer les derniers 
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frott ements entre l’armature et son environnement, et à ratt raper les jeux mécaniques 
des pièces « ajustables » de l’arbalète (roulett es, fourchett e, visserie). La première courbe 
d’arbalète n’est donc jamais exploitée.

Ensuite, il convient de réaliser un nombre d’essais tel que les deux dernières courbes 
d’arbalète soient, d’une part de bonne qualité (en matière de bruit et de linéarité) et que 
d’autre part, elles apparaissent bien parallèles sur l’écran de l’ordinateur.

Dans la plupart des cas où toutes les courbes obtenues sont bien rectilignes, ce seront donc 
trois essais qui seront réalisés, dont les deux derniers seront exploités et comparés pour 
évaluer la tension de l’armature.

6. Méthodologie d’exploitation 
des courbes d’arbalète

6.1. Produit d’un essai à l’arbalète
La partie « acquisition » d’une chaîne de mesure à l’arbalète est généralement composée :

d’une centrale assurant l’acquisition régulière des couples (eff ort, fl èche) jusqu’à une 
fl èche maximale d’environ 3 millimètres. La cadence de scrutation est réglée de manière à 
obtenir une courbe F(f), dite « courbe d’arbalète » d’au moins 100 points.

d’un micro ordinateur connecté en permanence à la centrale et assurant la sauvegarde de 
tous les couples (F,f).

Le produit de l’essai est donc un tableau de données numériques représentant les couples 
(eff ort, fl èche) mesurés - 2 colonnes, 100 à 200 lignes - et destinées à être traitées par un 
tableur.

6.2. Relation entre pente d’une courbe d’arbalète et force dans l’armature
La pente de la courbe d’arbalète est exploitée pour évaluer la tension correspondante dans 
l’armature testée.
Si l’armature était un fi l de section négligeable et donc sans raideur en traction et en fl exion, 
la relation théorique entre la pente p(kN/mm) de la courbe d’arbalète et la tension T(kN) 
dans l’armature serait de simple proportionnalité. Ainsi, pour une arbalète d’envergure 2l, 
la relation qui découle de la résolution du parallélogramme des forces en jeu serait : 

T(kN) = l/2 (mm) × p (kN/mm), 
Dans la réalité, l’armature déviée se comporte diff éremment d’un fi l sans raideur, sur 
chacun des points suivants :

Le premier écart à la théorie provient de la rigidité en fl exion de l’armature, qui augmente 
sensiblement la force nécessaire à la seule déviation de l’eff ort de tension ;

La déformation imposée à l’armature, bien que faible, crée néanmoins un faible allonge-
ment supplémentaire qui conduit aussi à sur-évaluer la tension recherchée ;

Comme l’illustre la fi gure 1, la géométrie de la déformation réelle que subit l’armature 
au cours de l’essai, qu’on apprécie simplement par la variation de la distance roulett es-
fourchett e, est bien plus complexe que celle schématisée par des segments de droite.
Finalement, la tension recherchée T est bien une fonction de la pente p des courbes, mais 
aussi de deux coeffi  cients à évaluer par calibration de la chaîne de mesure, désignés par A  
et B.

Le paramètre A exprime l’écart géométrique à la théorie (point 3 précédent) : 4A représente 
de fait « l’envergure eff ective » de l’arbalète, pour l’essai considéré (avec 4A toujours < 2l). 

1.

2.

3.
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Cett e envergure est fonction du type de l’armature testée et de la manière dont celle-ci se 
présente lors de l’essai (distance entre les 2 écarteurs isolant l’armature testée du reste du 
câble).

Le paramètre B représente la raideur propre en traction+fl exion de l’armature (points 1 
et 2 précédents), qu’il convient également de bien prendre en compte dans l’évaluation de 
la tension.

Pour un eff ort de traction donné, selon le type d’armature testée et les conditions de l’essai, 
l’écart relatif entre la pente de la courbe d’arbalète réelle et la pente p de la courbe théorique 
(p = 2T/l) peut ainsi varier de + 15 % à + 70 %. 
C’est pourquoi, pour assurer la justesse des résultats, il convient de calibrer l’arbalète en 
simulant au mieux, en laboratoire, les conditions réelles rencontrées lors des essais sur le 
site. 

6.3. Calibration de la chaîne de mesure
La calibration d’une chaîne de mesure à l’arbalète, pour un type d’armature et des 
conditions d’essai bien défi nies, consiste à déterminer en laboratoire, à l’aide d’une machine 
de traction, les coeffi  cients A et B de la formule de corrélation (tension, pente), de manière à 
exploiter le plus justement possible les courbes d’arbalète enregistrées sur le site :

il importe déjà de reproduire le plus fi dèlement possible les conditions réelles de l’essai. 
Ainsi, le tableau en annexe 2, basé sur des modélisations numériques, donne les « longueurs 
de l’échantillon entre mors de la machine de traction » qui sont à respecter pour être 
équivalent aux  conditions rencontrées sur site (caractérisées notamment par ld, longueur 
dégagée et le, distance entre écarteurs).

les conditions de similitude site-labo étant remplies, l’échantillon est  soumis à des eff orts 
de traction maîtrisés précisément, et maintenus le temps de réaliser un essai à l’arbalète. 
C’est donc un « faisceau de courbes de référence » qui est alors enregistré, pour des niveaux 
de tension allant du plus médiocre au plus fort : si T représente une évaluation à priori de 
la tension à mesurer (celle calculée par le Bureau d’études), l’usage est généralement de 
balayer une fourchett e de tensions allant de 0,6 à 1,2 T.

chaque courbe du faisceau de référence fait ensuite l’objet d’une régression linéaire qui 
fournit sa pente moyenne, entre deux niveaux de fl èche convenus :  ce peut être, par exemple, 
entre 0,5 et 2,5 mm de fl èche, à la condition que la « courbe » se montre bien rectiligne et peu 
bruitée entre ces deux niveaux.

À titre d’exemple, une feuille de procès-verbal est présentée en annexe 3, sur laquelle sont 
consignés tous les éléments utiles d’une opération de calibration.

Un tel procès-verbal est systématiquement référencé dans le compte-rendu des essais à 
l’arbalète réalisés sur un ouvrage. 

Comme stipulé dans le PV, les formules de corrélation (tension, pente) ne sont valides que 
dans les strictes conditions de vérifi cation spécifi ées.

La durée de validité des formules est normalement d’un an, sauf modifi cation ou 
endommagement d’un des éléments de justesse de la chaîne de mesure.

6.4. Exploitation des courbes d’arbalète
En référence au procès-verbal de calibration, l’exploitation d’une courbe enregistrée sur 
site consiste à :

déterminer par régression linéaire la pente moyenne de la courbe entre les niveaux mini 
et maxi de fl èche ou d’eff ort indiqués dans le PV,
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appliquer la formule de corrélation (tension, pente) établie à l’issue des opérations de 
calibration.

Lorsque la corrélation entre tension dans l’armature et pente des courbes d’arbalète est 
peu précise, ce qui peut être dû à une linéarité approximative des dites courbes, il est alors 
possible de revenir à une « évaluation comparative » en recherchant, par superposition, la 
meilleure adéquation avec une courbe du faisceau de référence. 

7.  Incertitudes sur les résultats de mesure 
de tension 
L’incertitude sur la tension évaluée par un essai à l’arbalète dépend de nombreux facteurs, 
parmi lesquels :

le type d’armature testée (qui possède sa raideur propre en fl exion) ;
le niveau de la tension mesurée ;
la classe de précision de la machine de traction utilisée pour établir le faisceau des courbes 

de référence ;
la justesse de la similitude établie entre les conditions de calibration en laboratoire et 

celles des essais sur site. Au besoin, un coeffi  cient correcteur peut être appliqué si certaines 
conditions géométriques n’ont pu être respectées.

En cas d’exploitation numérique des pentes des courbes d’arbalète, la « qualité de 
linéarisation » des courbes est un autre facteur d’incertitude, que l’on peut juger sur les 
coeffi  cients de corrélation des régressions établies. 
L’incertitude totale sur un résultat de mesure ne peut donc être avancée a priori. Toutefois, 
elle reste généralement comprise dans une fourchett e de +/- 2% de l’eff ort évalué.
L’incertitude sur la moyenne des tensions évaluées sur un échantillon homogène 
d’armatures (par exemple toutes les armatures de même type testées à l/2 des poutres d’un 
VIPP), est bien entendu moindre, ce qui permet souvent de fournir au Bureau d’Etudes 
une « tension minimale de recalcul » à moins de 1% près, voire moins de 0,5% près quand 
l’échantillon de mesure est d’eff ectif suffi  sant (voir en annexe 4 l’exemple de feuille de 
résultats).
En cas d’évaluation comparative, l’incertitude sur la tension à évaluer dépend alors aussi 
de l’intervalle de tension entre les diff érentes courbes constituant le faisceau de référence 
(généralement 2 à 3% de la tension à mesurer). Ce type d’évaluation, s’il peut s’aff ranchir 
de défauts de linéarité des courbes d’arbalète, conduit cependant à davantage d’incertitude 
sur la tension de l’armature testée.

8. Rapport d’essais

Le rapport d’essais à l’arbalète devra préciser les diff érents points suivants :
l’identifi cation de l’ouvrage qui a fait l’objet des mesures : date de construction, localisation 

géographique, voies portées et franchies, nombre de travées et tabliers, type de structure, 
etc. ;

l’identifi cation du système de précontrainte : procédé(s), type(s) d’unité, type(s) 
d’armature, de conduit et, si disponible dans le dossier d’ouvrage, la force de précontrainte 
sous ancrage à la mise en tension des diff érents types d’unité ;

l’identifi cation de la chaîne de mesure à l’arbalète utilisée lors des essais (qui doit être 
strictement identique à celle ayant servi aux essais de calibration) ;

Ies identifi ants des plans et du procès-verbal de calibration en référence,
I’identifi cation des agents de l’équipe chargée des mesures.
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Il devra également préciser par fenêtre d’accès aux câbles de précontrainte :
la partie d’ouvrage concernée et localisation précise ;
les dimensions de la fenêtre et la distance spécifi ée entre les écarteurs (le) ; 
les aciers passifs rencontrés, la désignation de ceux coupés pour les besoins des essais ;
l’identifi cation des câbles de précontrainte dégagés ;
la tension des armatures testées dans chaque câble, et l’ordre de grandeur  des incertitudes 

associées ;
toutes constatations utiles sur les matériaux traversés (béton, conduits, coulis) : compacité, 

couleur, état d’humidité, état de dégradation, etc. ;
toutes constatations utiles sur les armatures passives et actives dégagées : aspect, niveau 

de corrosion éventuelle et faciès de corrosion, rupture, etc. ;
la consignation, s’il y a lieu, des prélèvements conservatoires eff ectués. 

CONTACTS
 B. Tonnoir
 03 20 48 49 43
 bernard.tonnoir@developpement-durable.gouv.fr

LRPC de Lille – Groupe Ouvrages d’Art
Fax : 03.20 50 55 09 
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ANNEXES





  Mesure de la tension des armatures de précontrainte à l’aide de l’Arbalète

17

ANNEXE  1

Recommandations pour l’implantation et la réalisation 
des fenêtres d’accès aux câbles de précontrainte

Dans les choix du nombre, des dimensions et de la position des fenêtres à réaliser 
pour accéder aux câbles d’un ouvrage en béton précontraint qui seront testés à 
l’arbalète, sont pris en compte les points suivants :

Évaluation mécanique de l’ouvrage
Tester de préférence les câbles au droit, ou à proximité immédiate des sections 
critiques. Ainsi, pour une poutre de VIPP, peuvent être choisies :

la section à l/2, où les moments longitudinaux sont maximaux, et la tension des 
câbles « théoriquement » minimale ;

la proximité des ancrages de la précontrainte suspects de défaillance mécanique ou 
de conduire la corrosion, à des distances intermédiaires (l/8 à l/4) des appuis ;

les sections présentant des signes d’endommagement : trace d’une fi ssure de type 
fl exion, traces d’humidité ou même de rouille ;

Représentativité de l’échantillonnage
Identifi er et tester toutes les familles de câbles, à distinguer selon leur constitution 

et leur situation : câbles relevés sur le tablier, câbles ancrés aux abouts des poutres, 
câbles traversant des joints, câbles transversaux, câbles traversant des zones singulières 
(fi ssuration, signes extérieurs de corrosion ou d’humidité, etc. ) ;

Identifi er et tester les poutres en diff érentes situations d’exposition : courante et 
abritée, en rive exposée aux intempéries, sous caniveau, etc. ;

Veiller à tester un nombre signifi catif de travées dans l’ouvrage, de poutres par 
travée, de câbles par poutre, d’armatures unitaires par câble ;

Aspect destructif des fenêtres
Eviter d’avoir à démolir trop de béton pour accéder aux câbles : l’arbalète pour 

fi ls ou torons, d’empatt ement limité à 25 cm, requiert néanmoins de dégager les 
armatures, selon leur raideur en fl exion, de 50 cm (fi ls de diamètre 5 mm et KA) à 
70 cm (fi ls de diamètre 8 mm et toron T15). Il faut compter quelques cm de plus au 
niveau du parement. Ainsi une fenêtre destinée à accéder à un câble de fi ls de 8 mm 
devra être att aquée au format 30 × 80 cm, au minimum ;

Les gaines des câbles « remontant » dans l’âme des poutres (d’épaisseur 16 à 30 cm 
pour un VIPP) et celles situées en fi bre inférieure à proximité de la mi-portée seront 
att eintes à une distance du parement minimale, comprise entre 5 et 12 cm ;

Veiller à la « rentabilité » des fenêtres : Une  fenêtre 40 × 70 cm réalisée dans le talon 
d’une poutre à l/2 peut intercepter 3 câbles de fi ls, et permett re ainsi de tester jusqu’à 8 
armatures individuelles. Dans l’âme d’une poutre, on ne peut souvent dégager qu’un 
câble par fenêtre, et le béton est aussi plus solide que dans le talon ;

Penser à la réparation des fenêtres. Ainsi, il est déconseillé de prévoir des fenêtres en 
rive des talons, nécessitant d’abatt re les arêtes extérieures, diffi  ciles à reconstituer ;

Eviter la coïncidence des fenêtres dans une même section transversale, au risque 
d’aff aiblir localement la structure.
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ANNEXE  1 (suite)

Recommandations pour la réalisation des fenêtres

Une fois le nombre et la position des fenêtres défi nis, il convient de repérer in situ 
les câbles à tester, ainsi que de matérialiser l’emplacement des fenêtres sur les 
parements.

Implantation et matérialisation des fenêtres, repérage des câbles
La matérialisation et le repérage sont réalisés à l’aide des plans et relevés disponi-

bles. Si nécessaire, pour un repérage plus précis des câbles et armatures passives, des 
mesures non destructives au détecteur d’armatures ou au radar peuvent être préa-
lablement réalisées. Les fenêtres sont positionnées et délimitées par un traçage sur 
l’ouvrage aux dimensions prédéfi nies.

L’entreprise chargée des travaux prendra en charge les diff érents moyens d’accès et 
de protection pour la réalisation de ces étapes.

Réalisation des fenêtres
La démolition du béton de structure se fera avec soin selon les tracés, jusqu’à 

att eindre la profondeur requise (normalement, jusqu’à mi-diamètre du conduit). Il 
convient notamment de :

- respecter les dimensions minimales permett ant la mise en place de l’arbalète,
- préserver les aciers passifs  éventuellement rencontrés,
- préserver l’intégrité des conduits de précontrainte mis à jour.

La méthode, les outils utilisés et les précautions observées pour le percement 
des fenêtres seront adaptés au volume de béton à enlever et au risque majeur 
d’endommager un câble au cours de l’opération :

- pré-découpage de la fenêtre au disque diamanté sur une épaisseur d’enrobage,
- marteau burineur de petit et moyen calibres avec pics,
- burin et marteau.
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ANNEXE  2

Tableau des dimensions préconisées 
pour les fenêtres, selon le type d’armature à tester

(correspondance entre les configurations de chantier 
et les conditions de calibration)

Type d’armature soumis 
à l’essai d’arbalète

Confi gurations chantier Équivalence 
calibration

Longueur
dégagée 
2 ld (mm)

Distance entre 
écarteurs 
2 le (mm)

Distance entre mors
dm (mm)

Fil de 5 mm et
Sigma ovale 40

m
r

500
600

350
400

430
505

Toron T13 m
r

600
700

400
450

530
610

Fil de 7 mm m
r

600
700

400
450

480
550

Toron T15 m
r

700
800

450
500

580
655

Fil de 8 mm m
r

700
800

450
500

525
600

Fil de 12 mm m
r

900
1000

600
650

730
810

m
r

Distances minimales
Distances recommandées
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ANNEXE  3

Exemple de procès-verbal de calibration 
d’une chaîne de mesure à l’arbalète
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ANNEXE  4

Exploitation des courbes d’arbalète 
Exemple de feuille de résultats
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Observations
La tension moyenne des 16 armatures longitudinales testées est de 38,8 kN, soit une 
contrainte résiduelle moyenne de 772 MPa.
Les tensions mesurées sur les armatures transversales (entretoises, hourdis) sont 
signifi cativement plus élevées : 41,4 kN en moyenne, soit 824 MPa.

Incertitudes
Les coeffi  cients de corrélation des régressions linéaires pratiquées sur les courbes 
d’arbalète sont corrects (iQ=(1-r2) de 2 à 5.10-4).
L’incertitude maximale est évaluée à +/- 0,8 kN sur les résultats individuels et à 
+/- 0,35 kN sur la moyenne des résultats relatifs aux 16 armatures longitudinales (soit 
environ +/- 1%).
La moyenne de l’échantillon peut être considérée comme un estimateur de la tension 
moyenne de tous les câbles de l’ouvrage (longitudinaux, à l/2), avec une incertitude 
supplémentaire de
+/- 0,75 kN au seuil de confi ance (1-α) de 90%. Au total, l’incertitude est alors de 
+/- 1,1 kN , soit +/- 3% de la moyenne des valeurs mesurées.

Procès-verbal établi à Haubourdin,

le 05/05/2009
par BT
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ANNEXE  5

Photographies de chaînes de mesure à l’arbalète 
en situation d’essai

Vue rapprochée d’une arbalète 
de 25 cm d’envergure en position 
sur un fi l de 7 mm de diamètre.

Arbalète de 40 cm en action 
sur un câble de type F7500 T 
(7 T13).

Essai en cours sur une armature 
longitudinale de VIPP.
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Mesure de la tension
des armatures de précontrainte

à l'aide de l'Arbalète 

L'arbalète est un outil développé au sein du réseau des LPC, destiné à évaluer la tension résiduelle
des armatures de précontrainte dans les ouvrages en service. 
L'arbalète est mise en œuvre après l'ouverture d'une « fenêtre » dans l'ouvrage, jusqu'à   découvrir
les armatures à tester sur une longueur de 50 à 80 centimètres.
Le principe de fonctionnement de l'arbalète est de mesurer l'effort F nécessaire pour dévier
transversalement l'armature tendue d'une flèche f. De fait, un essai consiste à enregistrer point par
point la courbe F(f), dite courbe d'arbalète, jusqu'à une flèche maximale de quelques millimètres.
Le document décrit la constitution d'une chaîne de mesure à l'arbalète en usage en 2009. Il en
explique le mode opératoire, la calibration et la méthodologie d'exploitation des courbes d'arbalète
qui concourent à une évaluation optimale de l'effort de tension dans l'armature testée.

The « Arbalete » (Crossbow) is a tool that has been developed within the LPC Network to assess
the force remaining after many years in wires or strands used in prestressed concrete structures.
In order to operate the device, a 50 to 80 centimeters wide opening has to be done in the concrete
member, so as to reach the prestressing tendons.
The principle of the test consists in measuring the force F that is required to deviate transversally the
tensioned wire or strand with a deflection f. As a matter of fact, a test consists in recording a series
of pairs (f, F) in order to get the so-called « Arbalete curve » F(f), until an ultimate deflection value of
some millimeters. 
This technical guide describes the data acquisition system for the Arbalete measurements in its 2009
configuration and gives instructions about operating and calibrating the device, so as to obtain an
optimal assessment of the force in the prestressing steel.

GT Arbalete.qxd  06/11/2009  11:04  Page 1


